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NOTE IMPORTANTE

Avril 2005 : Exposé-sondage et projet de l’IES 8 

 Document préparatoire à l’IES8 concernant ‘les compétences requises des professionnels de l’audit’

Novembre 2006

Le présent document correspond à une transposition non officielle en langue française d’un exposé-sondage publié pour commentaires par l’IFAC en avril 2005 et auquel des commentaires pouvaient être apportées jusqu’au 15 août 2005.

Cette transposition avait été effectuée par le Conseil supérieur de l’Ordre des experts Comptables (France) pour ses besoins internes.

La norme IES8 ‘Competence requirements for audit professionnals’ a été publiée en juillet 2006 et sa date d’application a été fixé au 1er juillet 2008.

Le texte de cette norme, disponible en langue anglaise sur le site de l’IFAC

( www.ifac.org), est sensiblement différent de l’exposé-sondage d’avril 2005, objet du présent document.

Cependant, en attendant la traduction en français de cette huitième norme, et à titre d’information, nous avons jugé utile de mettre à la disposition des membres de la FIDEF et pour leur usage interne cet exposé-sondage préparatoire à la norme IES 8.

Il est donc indispensable parallèlement à la lecture de cet exposé-sondage de se référer à la version anglaise de l’IES 8 librement disponible sur le site IFAC.
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APPEL A COMMENTAIRES

Cet exposé-sondage du Comité Education de l'IFAC a été approuvé pour publication en avril 2005. La Norme internationale d'Education pour les professionnels de la comptabilité (IES) proposée pourra être modifiée au vu des commentaires reçus avant d'être publiée sous sa forme définitive. 

Les commentaires devront être envoyés, de préférence par courriel ou par écrit, de manière à nous parvenir au plus tard le 15 juillet 2005. Tous les commentaires seront considérés comme ayant un caractère public. Les commentaires formulés par écrit devront être envoyés à l'adresse suivante :

Technical Manager;

Education Committee

International Federation of Accountants

545 Fifth Avenue, 14th Floor

New York, New York 10017, USA

Les courriels devront être envoyés à l'adresse suivante : EDComments@ifac.org.

Le texte approuvé de cet exposé-sondage est publié en anglais. Pour obtenir une diffusion et un feedback maximums, l'IFAC encourage la reproduction de cette publication sous quelque format que ce soit.

Copyright© avril 2005 de la International Federation of Accountants (IFAC) - Fédération internationale des comptables. Tous droits réservés. 

NOTE EXPLICATIVE

Introduction

L'objet de cette note est de faire l'historique et d'expliquer le projet de Norme internationale d'Education pour les professionnels de la comptabilité « Compétences requises des professionnels de l'audit » approuvé en 2005 pour exposé-sondage par le Comité Education de l'IFAC. 

Rappel historique

Les sept premières Normes internationales d'Education pour les professionnels de la comptabilité prescrivent pour tous les professionnels de la comptabilité, indépendamment de leur domaine de travail spécifique (par exemple comptabilité de gestion, information financière ou audit) ou de leur secteur spécifique d'exercice (cabinet, entreprise ou secteur public). La norme proposée est la première IES prescrivant des exigences de compétence pour un domaine spécifique de la profession.

Le but de la norme proposée est d'imposer aux professionnels de la comptabilité d'acquérir les capacités spécifiques (c'est-à-dire les connaissances, les compétences, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels) requises pour faire avec compétence leur travail de professionnels de l'audit. La norme proposée s'applique non seulement aux auditeurs (c'est-à-dire aux associés responsables de la mission et responsables in fine du rapport d'audit) mais également aux personnes intervenant de façon significative dans la mission d'audit et responsables de la prise de décisions importantes fortement axées sur le jugement et contribuant à l'opinion globale de l'audit. Bien entendu, les professionnels de l'audit doivent également satisfaire aux exigences prescrites par les normes IES 1 à 7. 

L'élaboration d'une IES spécifique pour les professionnels de l'audit est nécessaire non seulement en raison des connaissances et des compétences spécialisées requises pour intervenir avec compétence dans ce domaine mais également de la confiance que le public et d'autres tiers accordent aux audits d'états financiers. La norme proposée ne traite que de la compétence requise des personnes intervenant dans des audits d'états financiers. Elle ne couvre pas les autres missions de certification.

Propositions importantes

Le professionnel de l'audit

La norme proposée comporte un nouveau terme qu'elle définit : celui de « professionnel de l'audit ». Ce nouveau terme désigne les professionnels qui jouent un rôle important dans la mission d'audit et sur le jugement desquels se fonde l’opinion globale de l'audit. La définition proposée établit clairement qu'un professionnel de l'audit doit être un professionnel de la comptabilité, c'est-à-dire une personne membre d'un organisme membre de l'IFAC qui satisfait aux exigences des normes IES 1 à 6.

Exigences générales

Il est proposé qu'avant de pouvoir assumer le rôle d'un professionnel de l'audit, une personne doit d'abord obtenir la qualification de professionnel de la comptabilité. Ce qui signifie qu'elle doit d'ores et déjà satisfaire aux exigences des normes IES 1 à 6, être titulaire d'un diplôme de premier cycle et avoir les connaissances complémentaires, les compétences, l'expérience pratique, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels prescrits par ces normes.

Connaissances requises

La norme proposée ici prescrit les connaissances spécifiques que les professionnels de l'audit doivent avoir en plus de celles prescrites par IES 2 pour tous les professionnels de la comptabilité. Ces connaissances complémentaires concernent trois domaines clés : l'audit d'états financiers, la comptabilité générale et l'information financière, les technologies de l'information. Les professionnels de l'audit doivent avoir un niveau de connaissances avancé, c'est-à-dire un niveau supérieur à celui attendu des professionnels de la comptabilité et leur permettant de jouer leur rôle avec compétence.

Compétences professionnelles 

La norme proposée présente les grandes lignes de l'application et du développement des compétences professionnelles spécifiques à l’audit des états financiers. Tandis qu'IES 3 prescrit quelques unes de ces compétences pour tous les professionnels de la comptabilité, les professionnels de l'audit devront les développer et les appliquer dans un contexte d'audit.

Expérience pratique

La norme proposée prescrit que les personnes doivent acquérir une expérience pratique pertinente avant d'intervenir de façon significative dans une mission d'audit d'états financiers. Elles peuvent acquérir cette expérience avant, pendant ou après leur qualification en tant que professionnel de la comptabilité, sous la direction d'un auditeur et au sein d'une organisation appropriée. Cette expérience doit être d'une durée et d'une intensité suffisantes pour permettre aux professionnels de l'audit de démontrer qu'ils ont acquis les capacités et la compétence nécessaires prescrites par la norme proposée.

Evaluation

Avant que des personnes assument le rôle de professionnels de l'audit, leurs capacités et leur compétence devront être évaluées. Cette évaluation pourra être effectuée par un organisme membre de l'IFAC, par un tiers (tel qu'un évaluateur basé sur le lieu de travail, une autorité gouvernementale ou réglementaire), via le processus d'examen par les pairs d'un organisme membre, les systèmes de contrôle qualité d'un cabinet d'audit, ou selon une formule mixte. Il est probable que certains organismes membres incluront les exigences de la présente norme dans leur processus de qualification. Dans ce cas, les personnes obtiendront la qualification de professionnels de l'audit en même temps que la qualification de professionnels de la comptabilité et l'évaluation pourrait s'effectuer immédiatement avant la qualification. Dans d'autres contextes, les capacités prescrites par la norme proposée seront acquises après la qualification de professionnels de la comptabilité mais avant l'octroi d'une autorisation d'exercer. Dans ce cas, l'organisme membre pourrait s'en remettre à un cabinet d'audit ou à son propre processus d'examen par les pairs pour effectuer l'évaluation.

L'auditeur 

La norme proposée comporte des développements sur les différents régimes d'octroi de l'autorisation d'exercer la profession d’auditeur et sur l'éventail des capacités et compétences supplémentaires requises pour passer du rôle de professionnel de l'audit à celui d'auditeur. 

Contextes et secteurs spécifiques

La norme proposée établit que les professionnels de l'audit effectuant des audits d'états financiers dans des contextes et des secteurs spécifiques doivent avoir des connaissances et une expérience professionnelles pertinente pour les contextes ou secteurs en question. La norme proposée prescrit également la compétence requise des professionnels de l'audit intervenant dans des audits transnationaux.

Guide à l'intention des personnes faisant des commentaires

Le Comité Education aimerait recevoir des commentaires sur toutes les questions abordées dans cet exposé-sondage. Toute personne faisant des commentaires devra faire référence à des paragraphes spécifiques, indiquer les raisons motivant ses commentaires et, s'il y a lieu, faire des suggestions explicites quant aux changements qu'elle propose d'apporter au texte. Le Comité Education aimerait également avoir un retour des personnes qui approuvent les propositions de cet exposé-sondage.

Reconnaissant que la norme proposée s'applique à la profession à tous les stades de son développement et aux professionnels de l'audit travaillant dans des cabinets de tailles très diverses, le Comité Education serait également intéressé de recevoir des commentaires sur les points énumérés ci-après.

Considérations particulières pour les petites et moyennes entités et les cabinets de taille petite et moyenne

La norme proposée ne contient aucune considération particulière pour les petites et moyennes entités et pour les cabinets de taille petite et moyenne. Le Comité Education pense que les exigences prescrites par la norme sont des exigences de compétences minimales qui valent pour tous les professionnels de l'audit, quelles que soient la taille et la nature des audits d'états financiers. Il est demandé aux répondants d'indiquer si ce jugement leur paraît approprié et, dans le cas contraire, d'indiquer les raisons de leur désaccord.

Considérations particulières pour la profession en développement

La norme proposée ne comporte pas non plus de considérations particulières pour la profession dans les pays émergents et en développement. Le Comité Education pense que tous les professionnels de l'audit, quel que soit l'environnement dans lequel ils travaillent, doivent avoir le même niveau minimum de compétence que ceux qui se fondent sur leur jugement professionnel pour émettre une opinion globale sur l'audit. Il est demandé aux répondants de commenter les aspects de la norme qui ne peuvent être mis en oeuvre dans leur pays, en indiquant les raisons et en suggérant des solutions alternatives. 

Traductions

Reconnaissant que de nombreux répondants ont l'intention de traduire l'IES proposée pour la diffuser et pour influencer les pouvoirs publics et les autorités réglementaires dans leur propre environnement, le Comité Education serait intéressé par tout commentaire sur des problèmes de traduction potentiels notés lors de l'examen de cet exposé-sondage. 
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SECTION 1 : GENERALITES

Objet de la présente Norme

1. La présente Norme internationale d'éducation (IES) prescrit les compétences exigées des professionnels de l'audit et des auditeurs (associés responsables de la mission) y compris de ceux travaillant dans des secteurs et des contextes spécifiques. Les organismes membres de l'IFAC doivent établir des politiques et des procédures qui permettront aux membres intéressés de satisfaire aux exigences de la présente norme avant d'intervenir de façon significative dans un audit d'états financiers. La responsabilité du développement et de l'évaluation de la compétence requise incombe aux organismes membres de l'IFAC, aux cabinets d'audit, aux autorités réglementaires et autres tiers. 

2.
L'élaboration d'une IES spécifique pour les professionnels de l'audit est devenue nécessaire non seulement en raison des connaissances et des compétences spécialisées qui sont nécessaires pour intervenir avec compétence dans ce domaine mais également de la confiance que le public et d'autres tiers accordent à la fonction d'audit des états financiers. La présente norme se fonde sur la plate-forme établie par les IES 1 à 7 pour tous les professionnels de la comptabilité.

3.
Le but de la présente norme est de faire en sorte que les professionnels de la comptabilité acquièrent les capacités spécifiques (c'est-à-dire les connaissances, les compétences, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels) requises pour faire avec compétence leur travail de professionnels de l'audit. Une fois qu'ils ont acquis cette compétence, les professionnels de l'audit doivent la maintenir au niveau attendu par le public. Une formation tout au long de la vie sera nécessaire pour développer et maintenir cette compétence professionnelle (voir également IES 7, Continuing Professional Development : A Program of Lifelong Learning and Continuing Development of Professional Competence - La formation professionnelle continue : un programme de formation tout au long de la vie et d'amélioration continue de la compétence professionnelle).

Définitions

4.
L'auditeur est l'associé responsable de la mission. 


Explication - Ce terme est cohérent avec la terminologie établie par le Conseil international d’audit et de certification (International Auditing and Assurance Standards Board (IAASB)) dans son "Glossaire terminologique". La définition de l'IAASB est également utilisée pour désigner un cabinet d'audit.

5. Un professionnel de l'audit est un professionnel de la comptabilité qui exerce des fonctions d'auditeur et qui intervient de façon significative dans une mission d'audit d'états financiers.

Explication - Cette définition ne s'applique pas aux spécialistes (par exemple aux fiscalistes ou aux spécialistes en technologies de l'information ou en évaluations) qui effectuent des tâches spécifiques dans le cadre d'un audit.
6. Un professionnel de la comptabilité est une personne qui est membre d'un organisme membre de l'IFAC .

7. Une intervention significative dans un audit d'états financiers suppose qu'un professionnel de la comptabilité soit responsable de décisions fortement axées sur le jugement et contribuant à l'opinion d'ensemble de l'auditeur sur les états financiers.

Explication - les « décisions fortement axées sur le jugement » sont les jugements importants sur lesquels se fonde l'auditeur pour se faire une opinion sur les états financiers.

8. Les définitions et explications des autres termes clés utilisés dans la présente norme et dans d'autres Normes internationales d'enseignement?? pour les professionnels de la comptabilité sont énoncées dans le Cadre établi pour les avis internationaux sur l'éducation. 

Date d'entrée en vigueur

9. La présente norme prend effet à compter du 1er janvier 2008.

Champ d'application de la présente Norme

10. La présente norme se borne à prescrire les compétences exigées pour l'audit des états financiers telles que décrites dans le cadre établi pour les missions de certification par l’IAASB. Elle ne traite pas des compétences exigées pour des tâches d'audit interne ou pour d'autres missions de certification (comme celles liées à la performance ou au respect des exigences réglementaires).

11. La présente norme se concentre sur les connaissances, les compétences, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels que devront au minimum avoir les professionnels de l'audit. Elle ne traite pas de l'éventail complet des capacités ou des compétences que doit avoir l'ensemble de l'équipe effectuant une mission d'audit.

12. L'IFAC reconnaît que les régimes d'octroi de l'autorisation d'exercice de l'audit diffèrent : dans certains pays, les organismes membres de l'IFAC sont légalement habilités à octroyer cette autorisation tandis que dans d'autres ce sont des organismes indépendants qui sont investis de cette autorité. Lorsque ce sont les organismes membres de l'IFAC qui sont légalement habilités à octroyer cette autorisation, ils doivent s'assurer que les personnes autorisées satisfont aux exigences prescrites par la présente norme. Lorsque ce sont d'autres organismes, ils doivent eux aussi s'assurer que les conditions imposées pour l'octroi de cette autorisation incluent les exigences prescrites par la présente norme 

13.
Dans les pays où ce sont d'autres organismes qui octroient cette autorisation, les organismes membres de l'IFAC sont obligés d'adresser à leurs autorités législatives et réglementaires une notification relative à cette norme et de s'efforcer, dans la mesure du possible, d'harmoniser son contenu avec les prises de position locales faisant autorité. 

14.
Les professionnels de la comptabilité qui ont des rôles de spécialistes en appui de la fonction d'audit (questions fiscales, examen des systèmes informatiques ou évaluations spécialisées) devront avoir des capacités et des compétences pertinentes pour leur propre spécialisation. La présente norme ne s'applique pas à ces personnes.

15. La section deux de la présente norme s'applique à tous les professionnels de l'audit. La section trois discute des compétences requises des auditeurs. La section quatre s'applique aux professionnels de l'audit intervenant dans des secteurs et des contextes spécifiques, notamment dans des audits transnationaux. 

Introduction

Spécialisation

16.
Si certains professionnels de la comptabilité effectuent un large éventail de prestations comptables et liées à la gestion, d'autres choisissent de se spécialiser dans un (ou plusieurs) domaine(s) de la profession. Aucun professionnel de la comptabilité ne peut maîtriser tous les domaines de la comptabilité. Une spécialisation est nécessaire au sein de la profession pour faire en sorte qu'un éventail de prestations puissent être effectuées par des personnes ayant dans chaque domaine des connaissances et une expertise suffisantes.

17.
L'audit des états financiers est l'un des domaines dans lequel les professionnels de la comptabilité peuvent se spécialiser. Pour être compétents dans ce domaine spécialisé, les professionnels de la comptabilité devront avoir un niveau de formation théorique et pratique à la vérification des comptes et aux domaines annexes supérieur à celui qui est exigé de comptables n'intervenant pas de façon significative dans des audits d'états financiers. 

18.
Les professionnels de la comptabilité effectuant des audits d'états financiers dans des secteurs spécifiques peuvent être plus spécialisés encore. La nature du secteur, les lois et les traitements comptables spécifiques qui lui sont applicables peuvent exiger des connaissances et des compétences professionnelles en plus de celles exigées pour tous les autres professionnels de l'audit.

Plate-forme éducative

19.
Les Normes internationales d’éducation (IES) pour les professionnels de la comptabilité établissent les éléments essentiels, en termes de contenu et de processus, de l'enseignement et du perfectionnement des professionnels de la comptabilité (par exemple matières, compétences, éthique et applications pratiques). Bien que les Normes ne puissent prévaloir sur les prises de position locales faisant autorité, elles ont un caractère prescriptif.

20.
La présente norme prescrit les compétences minimales dont on peut penser que les organismes membres de l'IFAC  exigeront l'acquisition avant que l'un de leurs membres puisse intervenir de façon significative dans une mission d'audit d'états financiers. La présente norme énonce les connaissances, les compétences et l'expérience spécifiques que le public peut raisonnablement attendre de professionnels de la comptabilité intervenant de façon significative dans des missions d'audit. Les différents niveaux de responsabilité que comporte une mission d'audit exigent des niveaux différents de compétence. La présente norme fixe le niveau minimum de référence requis pour tous les professionnels de l'audit.

21.
Avant de pouvoir intervenir de façon significative dans un audit d'états financiers, les membres d'un organisme membre de l'IFAC devront obtenir la qualification de professionnels de la comptabilité (conformément aux normes IES 1 à 6 et à toutes autres exigences énoncées par l’organisme membre de l'IFAC ) mais aussi se conformer aux exigences de la présente norme.

22.
Outre l'acquisition des connaissances et compétences nécessaires, les professionnels de la comptabilité devront être soumis à des évaluations (dont les grandes lignes sont présentées aux paragraphes 76 et 77) pour démontrer qu'ils ont les capacités et la compétence d'intervenir de façon significative dans des missions d'audit et de porter des jugements importants pour l'audit. Le Comité Education de l'IFAC reconnaît que, lors de l'évaluation des capacités et des compétences, les mesures d’extrants seront probablement supérieures aux mesures d’intrants. Les approches fondées sur les extrants s'attachent à mesurer le développement et le maintien de compétences obtenues grâce à la formation plutôt qu'à mesurer les différentes activités de formation effectuées.

Audits d'états financiers 

23. Le terme « audits d'états financiers » utilisé dans la présente norme correspond à la définition du terme « audit » donnée dans le glossaire terminologique des Normes internationales d'audit publiées par l'IAASB :


L'objectif d'un audit d'états financiers est de permettre à l'auditeur d'exprimer une opinion quant à la conformité des aspects importants de la préparation des états financiers à un cadre applicable de présentation de l'information financière. Un audit d'états financiers est une mission de certification.

24. La présente norme ne concerne que l'audit externe et indépendant d'états financiers, tel que décrit au paragraphe 23. Elle ne traite pas des compétences exigées pour les tâches d'audit interne ou pour les autres missions de certification, tels que les audits de performances ou de conformité aux exigences réglementaires.

Nature de l'audit

25. L'activité d'audit est un processus structuré qui : 

(a) implique l'application de compétences d'analyse, d'un jugement professionnel et d'un scepticisme professionnel ;

(b) est généralement effectué par une équipe de professionnels dirigée par des personnes ayant des compétences managériales ;

(c) utilise des formes de technologie appropriées et s'en tient à une méthodologie ; 

(d) se conforme à toutes les normes techniques pertinentes telles que les Normes internationales d'audit (ISA), les Normes internationales de contrôle de la qualité (ISQC), les Normes internationales d'information financière (IFRS), les Normes comptables internationales pour le secteur public (IPSAS) ainsi qu'à tous les textes internationaux, nationaux ou locaux équivalents appropriés et applicables ; et

(e) se conforme aux normes requises d'éthique professionnelle.

26. L'activité d'audit s'inscrit également dans l'évolution mondiale des systèmes de reddition de comptes et des responsabilités au sein des organisations et de la société. Bien que les audits d'états financiers puissent être imposés par des règles et réglementations, ils peuvent également être exigés pour d'autres raisons telles que l'obtention d'un crédit ou une disposition contractuelle. En outre, les organisations peuvent entreprendre des audits délibérés pour vérifier la sincérité de déclarations et d'assertions financières et remettre aux différentes parties prenantes un rapport crédible sur la bonne gestion financière de leurs ressources. 

27. Les entités auditées ont des structures d'organisation différentes et opèrent dans différents secteurs (public, secteur privé et à but non lucratif). L'activité d'audit doit donc s'adapter à des environnements complexes et changeants. Dans une mission d'audit, il faut appréhender et évaluer de manière appropriée de nombreux facteurs, notamment :

(a) l'entité et son environnement ;

(b) le secteur d'activité et des facteurs externes d'ordre réglementaire ou autre ;

(c) le cadre applicable de présentation de l'information financière.

28. La mondialisation des activités a considérablement accru la nécessité de présenter une information financière cohérente et de grande qualité à l'intérieur des pays et au-delà des frontières. Cette nécessité affecte directement tant la comptabilité que l’audit. Dans le contexte mondialisé actuel, de nombreuses parties prenantes attendent des professionnels de la comptabilité et de l'audit qu'ils se conforment à des normes internationales reconnues. Un audit d'états financiers s'effectue à l'intérieur d'un cadre comptable identifié. Pour aider à l'élaboration de normes internationalement admises en matière de comptabilité et d'audit, il est souhaitable d'établir des niveaux de référence internationalement reconnus pour la compétence des professionnels de la comptabilité, y compris des professionnels de l'audit.

Développement et maintien des capacités et des compétences en matière d'audit

29. Une connaissance étendue du contexte dans lequel sont structurées, financées et gérées les entités publiques, privées et à but non lucratif est indispensable à la compétence des professionnels de l'audit. 

30. Pour acquérir les capacités exigées de professionnels de l'audit, les professionnels de la comptabilité peuvent devoir suivre des enseignements et des programmes de perfectionnement en plus de ceux nécessaires à l'obtention de leur qualification de professionnels de la comptabilité. Ils peuvent le faire soit ultérieurement soit parallèlement au programme d'enseignement et de perfectionnement qu’ils suivent pour l'obtention de leur qualification de professionnels de la comptabilité.

31. Le processus d'enseignement et de perfectionnement visant à développer les capacités des professionnels de l'audit peut inclure un enseignement professionnel avancé suivi dans des établissements académiques ou par le biais de programmes d'organismes professionnels ; de programmes de formation en cours d'emploi et d'expérience ; de formation en dehors de l'emploi et de cours et d'activités de formation professionnelle continue (FPC). Les organismes membres de l'IFAC peuvent souhaiter imposer des exigences spécifiques, en plus des critères des niveaux de référence minimums exigés par la présente norme, pour les professionnels de la comptabilité travaillant comme professionnels de l'audit. Ils peuvent, en particulier, envisager de prescrire pour les professionnels de l'audit des activités de FPC spécifiques.

32. L'IFAC reconnaît que chaque organisme membre devra déterminer non seulement la meilleure façon de se conformer à la présente norme mais également l'accent à mettre sur les différentes parties du processus d'enseignement et de perfectionnement. Si les organismes membres doivent considérer le large éventail des options possibles en matière de perfectionnement et d'évaluation, la présente norme prescrit les exigences relatives à l'expérience pratique et à l'évaluation des capacités et de la compétence.

33. Tous les membres de la profession comptable mondiale sont obligés de s'engager dans un processus de formation tout au long de la vie et de se tenir informés des développements ayant une incidence sur la profession et sur la qualité des services qu'ils offrent. IES 7, Continuing Professional Development : A Program of Lifelong Learning and Continuing Development of Professional Competence (La formation professionnelle continue : un programme de formation tout au long de la vie et d'amélioration continue de la compétence professionnelle) énonce les exigences fondamentales de FPC pour tous les professionnels de la comptabilité, y compris les professionnels de l'audit.

Professionnels de l'audit

34. Les intitulés de postes parfois utilisés par les professionnels de l'audit sont notamment les suivants : 

(a) auditeurs seniors

(b) auditeurs superviseurs 

(c) auditeurs managers (souvent divisés en assistant managers, managers et senior managers)

(d) associés d’audit, directeurs et "principals" et 

(e) associés responsables de mission.
Cette liste est représentative de la progression hiérarchique des professionnels de l'audit. Dans certains cas, des personnes seront titulaires d'un titre particulier avant d'avoir obtenu leur qualification de professionnel de la comptabilité ou de professionnel de l'audit. 

35. La taille et la complexité des missions d'audit varient ; l'expérience et la compétence qu'elles exigent des personnes intervenant dans les missions varient également. Une équipe d'audit peut comprendre des professionnels de l'audit, des professionnels de la comptabilité qualifiés et des personnes travaillant en vue de l'obtention de leur qualification de professionnels de la comptabilité. L'auditeur doit s'assurer que des personnes affectées à une mission d'audit mais n'étant pas des professionnels de l'audit n'auront pas à prendre des décisions axées sur le jugement importantes pour l'audit. 

36. Après avoir acquis les compétences minimales exigées pour travailler en tant que professionnels de l'audit (telles que prescrites par la présente norme), ces professionnels auront besoin de se perfectionner à des postes de supervision et de direction, pour atteindre le niveau d'auditeur assumant la responsabilité ultime de l'audit (c'est-à-dire d'associé responsable de mission, de directeur ou de "principal"). L'auditeur est généralement titulaire d'une autorisation d'exercer. Des professionnels de l'audit peuvent être aptes à conduire, superviser et diriger des audits sans être l'auditeur (tel que défini au paragraphe 4). Dans tous les cas, le Code d'éthique de l'IFAC pour les professionnels de la comptabilité impose à tous les professionnels de la comptabilité (y compris les auditeurs et les professionnels de l'audit) de ne pas donner une image négative de leur expertise ou de leur expérience ou de ne pas entreprendre de missions pour lesquelles ils ne sont pas compétents. En outre, le marché des services d'audit établira généralement une distinction entre les auditeurs pour faire en sorte que l'expertise d'un auditeur soit appropriée au type et à la complexité d'une mission d'audit spécifique. 

37.
Une fois qu'ils ont acquis les capacités et démontré qu'ils possèdent les compétences requises de professionnels de l'audit, les professionnels de la comptabilité peuvent être tenus d'acquérir une formation ultérieure plus spécifique avant de pouvoir intervenir de façon significative dans les audits d'états financiers d'entités opérant dans des secteurs spécifiques (comme la banque et la finance, les industries d'extraction et l'assurance) et dans des contextes spécifiques (comme les audits transnationaux).

SECTION 2 : QUALIFICATIONS REQUISES DES PROFESSIONNELS DE L'AUDIT

Généralités

38.
Avant de pouvoir assumer le rôle de professionnels de l'audit dans une mission d'audit d'états financiers, les membres des organismes membres de l'IFAC doivent :
(a) obtenir leur qualification de professionnels de la comptabilité ;

(b) être titulaires d'un diplôme de premier cycle ; et

(c) satisfaire à toutes autres exigences prescrites par cette section.

39. Les personnes obtiennent leur qualification de professionnels de la comptabilité en se conformant, au minimum, aux exigences des IES 1 à 6 (et par la suite de IES 7) ainsi qu'à toutes autres exigences imposées par leur organisme membre de l'IFAC .

40. Les professionnels de l'audit doivent acquérir des compétences professionnelles en plus de celles exigées de professionnels de la comptabilité n'intervenant pas de façon significative dans des audits d'états financiers. Les programmes préparant à un diplôme de premier cycle fournissent généralement le niveau approprié de formation et d'acquisition des compétences intellectuelles et personnelles nécessaires pour devenir un professionnel de l'audit.

41. Les exigences énoncées au paragraphe 38 (c) peuvent être satisfaites soit ultérieurement soit parallèlement aux exigences énoncées aux paragraphes 38 (a) et (b).

Contenu de connaissances

42.
Le contenu de connaissances du programme d'enseignement et de perfectionnement destiné aux professionnels de l'audit doit englober les domaines suivants, à un niveau avancé :

(a) l'audit des états financiers ; 

(b) la comptabilité générale et l'information financière ; et

(c) les technologies de l'information.

43.
IES 2, Content of Professional Accounting Education Programs (Contenu des programmes de formation des professionnels de la comptabilité), énonce les connaissances professionnelles exigées de tous les professionnels de la comptabilité. Dans le contexte du paragraphe 42, l'expression « niveau avancé » fait référence à un niveau de connaissances qui est :

(a) plus approfondi que celui attendu de personnes obtenant une qualification de professionnels de la comptabilité dans des domaines autres que ceux énumérés aux paragraphes 42 (a) à (c) ; et 

(b) suffisant pour permettre aux professionnels de l'audit d'assumer leur rôle avec compétence.

Les domaines du contenu de connaissances s'appliquant spécifiquement aux professionnels de l'audit sont prescrits plus en détail aux paragraphes suivants : audit des états financiers (paragraphe 47), comptabilité générale et information financière (paragraphe 50) et technologies de l'information (paragraphe 53).

44.
Les organismes membres de l'IFAC peuvent déterminer les niveaux appropriés en termes d'étendue et de caractère approfondi du contenu de connaissances et les moyens d'acquérir ces connaissances.
45.
En outre, tous les professionnels de l'audit doivent être capables de déterminer dans quel cas l'intervention d'un expert spécialisée recruté au sein de leur cabinet ou à l'extérieur, est nécessaire.

46.
On attend des professionnels de l'audit qu'ils se tiennent au courant des problèmes actuels et de leurs développements dans le domaine des audits d'états financiers. Le public attend également d'eux qu'ils réagissent aux problèmes actuels de l'environnement du monde de l'entreprise. En règle générale, les attentes du public en la matière sont plus grandes à l'égard des professionnels de l'audit en raison de la confiance que les utilisateurs des états financiers placent dans la certitude indépendante fournie par le processus d'audit. Il est donc important que les programmes d'enseignement et de formation continue à l'intention des professionnels de l'audit couvrent les problèmes actuels pertinents et leurs développements.

47. Le contenu de connaissances du domaine de l'audit des états financiers doit englober les éléments suivants, à un niveau avancé :

(a) les meilleures pratiques en matière d'audit d'états financiers, incluant les problèmes actuels pertinents et leurs développements ; et

(b) les normes internationales d'audit (ISA) et les avis internationaux en matière de normalisation de la vérification (IAPS) ; et/ou

(c) tous équivalents nationaux et/ou locaux applicables des avis énoncés au (b) ci-dessus.

48.
Dans le contexte du paragraphe 47, l'expression « niveau avancé » fait référence à un niveau de connaissances qui est :

(a) plus approfondi que celui attendu de personnes obtenant une qualification de professionnels de la comptabilité en dehors du domaine spécialisé de l'audit ; et

(b) suffisant pour permettre aux professionnels de l'audit d'assumer leur rôle avec compétence.

Outre la connaissance des avis énumérés au paragraphe 47, les professionnels de l'audit peuvent également être tenus d'avoir connaissance des normes internationales sur les missions d'examen limité (ISRE), des normes internationales sur les missions de certification (ISAE) et des normes internationales sur les services connexes (ISRS) ou de leurs équivalents locaux.

49.
Lors de la détermination de l'étendue appropriée du contenu énoncée au paragraphe 47, les sujets suivants doivent être examinés :

(a) contrôle de la qualité du travail d’audit ;

(b) documentation de l’audit ;

(c) planification de l’audit ;

(d) importance relative de l’audit et évaluation des risques ;

(e) éléments probants de l’audit ;

(f) procédures de contrôle par sondages et tests sélectifs ;

(g) continuité de l'exploitation, y compris l'effet de l'insolvabilité ou de la liquidation ;

(h) utilisation du travail des autres ;

(i) évaluation des risques et contrôle interne ; et

(j) conclusions et rapport d'audit.

50. Le contenu de connaissances du domaine de la comptabilité générale et de l'information financière doit englober les éléments suivants, à un niveau avancé :

(a) les procédés et les pratiques de la comptabilité générale et de l'information financière, y compris les problèmes actuels et leurs développements ;

(b) les Normes internationales d'information financière (IFRS)1 et/ou

(c) tous équivalents internationaux, nationaux et/ou locaux applicables des avisNdT énoncés au (b) ci-dessus.

51. Dans le contexte du paragraphe 50, l'expression « niveau avancé » fait référence à un niveau de connaissances qui est :

(a) plus approfondi que celui attendu de personnes obtenant une qualification de professionnels de la comptabilité en dehors des domaines spécialisés de l'information financière ou de l'audit ; et

(b) suffisant pour permettre aux professionnels de l'audit d'assumer leur rôle avec compétence.

Pour appuyer la mise en oeuvre des normes visées au paragraphe 50, les professionnels de la comptabilité devront avoir une bonne connaissance des opérations comptables sous-jacentes et des instruments financiers.

52. Si le client d'un audit est tenu de préparer des rapports financiers conformément à des normes spécifiques au secteur public, des avis équivalents à ceux énumérés au paragraphe 50 incluront les normes comptables internationales pour le secteur public (IPSAS), les directives internationales pour le secteur public et tous équivalents internationaux, nationaux et/ou locaux applicables.

53. Le contenu de connaissances du domaine des technologies de l'information doit englober les éléments suivants :
(a) les systèmes de technologie de l'information pour la comptabilité générale et l'information financière, incluant les problèmes actuels pertinents et leurs développements ;

(b) les principes et pratiques d'évaluation des systèmes de comptabilité générale et d'information financière, y compris l'évaluation des contrôles et du risque ; et

(c) des techniques et des progiciels d'audit assisté par ordinateur.

54. Dans le contexte du paragraphe 53, l'expression « niveau avancé » fait référence à un niveau de connaissances qui est :

(a) plus approfondi que celui attendu de personnes obtenant une qualification de professionnels de la comptabilité en dehors du domaine spécialisé de l'audit ; et

(b) suffisant pour permettre aux professionnels de l'audit d'assumer leur rôle avec compétence.

Les orientations sur les connaissances et les compétences en technologies de l'information pour tous les professionnels de la comptabilité sont énoncées dans la directive internationale sur l'éducation (IEG) 11 Information Technology for Professional Accountants (Technologies de l'information pour les professionnels de la comptabilité).

Compétences professionnelles

55. Les compétences exigées dans le cadre du programme d'enseignement et de perfectionnement pour les professionnels de l'audit doivent englober :
(a) L'application des compétences professionnelles suivantes dans un contexte d'audit :

· capacité à identifier et résoudre les problèmes ;

· capacité à entreprendre les recherches techniques appropriées ;

· capacité à travailler en équipe à l'intérieur d'un processus consultatif ;

· capacité à réunir les éléments probants et à les évaluer ;

· capacité à présenter, discuter et, à l'occasion, défendre efficacement des points de vue par le biais d'une communication formelle, informelle, écrite ou orale ; et

· capacité à traiter des informations confidentielles et sensibles de manière appropriée.

(b) Le développement des compétences professionnelles suivantes à un niveau avancé dans un contexte d'audit :

· capacité à appliquer les normes d'audit et les commentaires d’application pertinents ;

· capacité à demander des renseignements, à conduire une réflexion logique et abstraite et une analyse critique ; 

· scepticisme professionnel ;

· jugement professionnel ; et

· capacité à supporter les conflits et à les résoudre. 

56. IES 3, Professional Skills (Compétences professionnelles) énonce les compétences professionnelles exigées de tous les professionnels de la comptabilité. Dans le contexte de cette norme, l'expression « niveau avancé » fait référence à un niveau de connaissances qui est :

(a) plus approfondi que celui attendu de personnes obtenant une qualification de professionnels de la comptabilité en dehors du domaine de l'audit ; et

(b) suffisant pour permettre aux professionnels de l'audit d'assumer leur rôle avec compétence.

57. Les organismes membres de l'IFAC peuvent déterminer les niveaux appropriés de développement des compétences et les moyens permettant de développer ces compétences.

Valeurs, éthique et comportement professionnels

58. Les personnes doivent être capables d'appliquer les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels requis dans un contexte d'audit avant de pouvoir intervenir de façon significative dans des missions d'audits des états financiers.

59. IES 4, Professional Values, Ethics and Attitudes (Valeurs, éthique et comportement professionnels) énonce les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels que doivent avoir tous les professionnels de la comptabilité. Les organismes membres de l'IFAC doivent établir un programme d'enseignement qui fournisse un cadre à l'exercice d'un jugement professionnel et à l'action d'une manière éthique au mieux des intérêts de la collectivité et de la profession.

60. Tous les professionnels de la comptabilité doivent parfaitement comprendre les implications éthiques potentielles des décisions professionnelles et managériales. Ils doivent être conscients que les décideurs peuvent être terriblement sous pression lorsqu'il s'agit de faire observer les principes d'éthique. Cela est vrai dans l'industrie, le commerce, le secteur public, l'enseignement et dans les cabinets comptables. 

61. Comme pour tous les professionnels de la comptabilité, on attend des professionnels de l'audit qu'ils appliquent tout au long de leur carrière professionnelle les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels exposés dans IES 4. Pendant leur période d'expérience pratique, ils devront recevoir des orientations sur l'approche professionnelle de l'éthique, l'application pratique des principes fondamentaux, les conséquences d'un comportement non éthique et la résolution des problèmes d’éthique. 

62. Les principes fondamentaux d'éthique, qui s'appliquent à tous les professionnels de la comptabilité, prennent une dimension supplémentaire dans le secteur de l'audit, en raison de l'importance de l'intérêt public et de la confiance que le public place dans cet aspect de la profession dans tous les pays.

63. Les principes fondamentaux sont essentiels au développement de la profession et de la société dans son ensemble. Les principes fondamentaux énoncés dans le Code d'Ethique de l'IFAC pour les professionnels de la comptabilité sont :

(a) l'intégrité ;

(b) l'objectivité ;

(c) la compétence professionnelle et la diligence raisonnable ;

(d) la confidentialité ; et

(e) le comportement professionnel.
64. La formation en matière d'éthique professionnelle doit se poursuivre après l'obtention de la qualification. Les professionnels de l'audit doivent considérer cette formation comme un processus se poursuivant tout au long de leur carrière.

65. Il est important que les professionnels de l'audit soient sensibles au changement, qu'ils soient conscients des dimensions éthiques nouvelles et des conflits potentiels dans leur travail et qu'ils se tiennent informés des attentes de leurs organisations professionnelles et du public en matière d'éthique professionnelle.

Expérience pratique 

66.
Avant de pouvoir assumer le rôle de professionnels de l'audit, les personnes doivent effectuer une période pertinente d'expérience pratique. Cette période doit être suffisamment longue et suffisamment intense pour leur permettre de démontrer qu'elles ont acquis les connaissances, les aptitudes, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels requis pour effectuer avec compétence le travail de professionnels de l'audit. 

67.
IES 5, Practical Experience Requirements (Exigences d'expérience pratique) énonce les exigences d'expérience pratique pour tous les professionnels de la comptabilité. Les professionnels de la comptabilité qui interviennent de façon significative dans des missions d'audit des états financiers sont tenus, en plus de cette expérience pratique, de démontrer qu'ils mettent en application les connaissances et compétences exigées de manière spécifique à la section 2 de la présente norme et qu'ils les appliquent conformément aux valeurs, à l'éthique et au comportement professionnels énoncés dans IES 4 dans un contexte d'audit. 

68.
La période d'expérience pratique de l'audit peut intervenir avant, pendant ou après l'obtention de la qualification de professionnel de la comptabilité. 

69.
Pour développer la compétence requise, la durée de la période pertinente d'expérience pratique de l'audit sera normalement d'au minimum trois ans. Une partie importante du travail effectué pendant ces trois années devra concerner les audits d'états financiers effectués sous la conduite d'un auditeur. 

70.
Dans le cas d'un professionnel de la comptabilité passant à l'audit après avoir travaillé dans un autre domaine, la durée de la période pertinente d'expérience pratique pourra être réduite si ce professionnel a acquis une expérience pratique dans un autre domaine de la comptabilité.

71.
L'expérience pratique pertinente pour un professionnel de la comptabilité est un travail contribuant à lui donner la compétence d'un professionnel de l'audit. Elle doit être pertinente par rapport au type et à la taille des missions d'audit que le professionnel de l'audit aspire à effectuer ou dans lesquelles il est probable qu'il interviendra. L'expérience doit lui permettre d'appliquer, dans un contexte dûment supervisé, les connaissances et les compétences requises, et de développer et démontrer la compétence requise prescrite par la présente norme.

72.
L'expérience pratique requise en matière d'audit doit être obtenue au sein d'un organisme à même d'offrir une formation à l'audit appropriée sous la direction d'un auditeur. 

73.
Les organismes offrant une formation à l'audit appropriée peuvent englober des cabinets et des sociétés d'audit du secteur public et du secteur privé. Les organismes membres de l'IFAC doivent être convaincus que les sociétés d'audit utilisées pour la formation ont mis en place les politiques et procédures nécessaires à la création d'un environnement qui permettra aux personnes de développer, et de démontrer qu'elles ont acquis les connaissances, les compétences, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels qui leur permettront de porter des jugements importants pendant les missions d'audit des états financiers. 

Formation professionnelle continue 

74.
IES 7, Continuing Professional Development : A Program of Lifelong Learning and Continuing Development of Professional Competence (La formation professionnelle continue : un programme de formation tout au long de la vie et d'amélioration continue de la compétence professionnelle) énonce les exigences en matière de formation professionnelle continue pour tous les professionnels de la comptabilité, y compris les professionnels de l'audit. 

75.
Les professionnels de la comptabilité désireux de devenir des professionnels de l'audit peuvent s'en remettre à la FPC pour les aider à satisfaire à quelques unes des exigences de capacités et de compétences énoncées dans la présente norme. La FPC sera également nécessaire pour permettre aux professionnels de l'audit de développer et de maintenir ultérieurement leur compétence. Les organismes membres de l'IFAC  peuvent envisager de prescrire des activités de FPC spécifiques pour les professionnels de l'audit ou les professionnels de la comptabilité suivant une formation pour devenir des professionnels de l'audit.

Evaluation

76.
Les capacités et compétences professionnelles doivent être évaluées avant que les personnes puissent assumer le rôle de professionnels de l'audit.

77.
L'évaluation doit être suffisamment globale pour permettre aux personnes de démontrer qu'elles ont les connaissances, les compétences, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels requis pour effectuer avec compétence le travail de professionnels de l'audit.

78.
IES 6, Assessment of Professional Capabilities and Competence (Evaluation de la compétence et des capacités professionnelles) énonce les exigences en matière d'évaluation pour toutes les personnes voulant obtenir la qualification de professionnels de la comptabilité. En règle générale, pour les personnes suivant une formation en vue de devenir des professionnels de l'audit, les méthodes d'évaluation diffèreront, en termes d'étendue et d'accent, de celles utilisées pour les personnes voulant obtenir la qualification de professionnels de la comptabilité. Cela est particulièrement vrai pour les personnes devenant des professionnels de l'audit après avoir obtenu leur qualification de professionnels de la comptabilité. Dans ce cas, il est probable que l'évaluation reposera davantage sur des éléments liés au lieu de travail (par exemple des missions réelles et des exercices de formation) que sur des missions et des exercices académiques et qu'elle sera conduite par l'employeur, le superviseur, le mentor ou tout autre évaluateur basé sur le lieu de travail plutôt que par un examinateur académique.

79.
L'évaluation de la compétence et des capacités des professionnels de l'audit peut être effectuée par l'organisme membre de l'IFAC dont la personne évaluée est membre, par un autre organisme membre de l'IFAC , par un tiers (par exemple, un organisme d'enseignement ou de formation, une autorité gouvernementale ou réglementaire, ou l'évaluateur du lieu de travail sous l'autorité de l'organisme membre), via le processus d'examen par les pairs d'un organisme membre ou les systèmes de contrôle qualité d'un cabinet d'audit, ou selon une formule mixte. Les organismes membres de l'IFAC responsables de la réalisation de ces évaluations doivent faire en sorte que les exigences de la présente norme sont respectées. Si des agences externes sont responsables de la qualification des auditeurs, les organismes membres doivent les encourager à suivre les normes de l'IFAC. jaudeau

80.
Les organisations et organismes membres de l'IFAC offrant une formation et une expérience appropriées en matière d'audit doivent envisager l'éventail des méthodes d'évaluation possibles et choisir celles qui détermineront effectivement si les professionnels de l'audit possèdent les capacités requises et s'ils ont démontré qu'ils ont la compétence requise pour jouer leur rôle. 

SECTION 3 : L'AUDITEUR 

Autorisation d'exercer

81.
Les régimes autorisant l'exercice de la profession d'auditeur diffèrent d'un pays à l'autre. Pour être reconnus comme auditeurs et obtenir l'autorisation d'exercer la profession ou être autorisés à signer des rapports d'audit d’états financiers, on attend des professionnels de la comptabilité qu'ils satisfassent, au minimum, aux exigences prescrites par la section 2 de la présente norme. Dans l'intérêt du public, il incombe aux autorités de régulation, aux organismes membres de l'IFAC et autres responsables de la délivrance des autorisations d'exercer, de s'assurer que les exigences à satisfaire pour obtenir l'autorisation d'exercer sont adaptées à leur contexte. On peut donc attendre des responsables de l'établissement des conditions à remplir pour obtenir l'autorisation d'exercer la profession ou la permission de signer un rapport d'audit qu'ils suivent, au minimum les exigences prescrites par la présente norme. 

82.
Dans certains pays, les professionnels de la comptabilité sont autorisés à signer les rapports d'audit des états financiers dès l'obtention de leur qualification et peuvent ne pas avoir acquis l'expérience pratique prescrite par la présente norme. Dans ce cas, les organismes membres de l'IFAC et les cabinets comptables doivent s'assurer que toute personne intervenant de façon significative dans une mission d'audit d'états financiers a la compétence et l'expérience pratique requises. Cette obligation peut être satisfaite via un programme d'examens d'assurance qualité de l'organisme membre (les examens d'activité) et via les procédures de contrôle qualité d'un cabinet. 

83.
On attend des professionnels de la comptabilité autorisés à signer les rapports d'audit légaux qu'ils acquièrent une expérience pratique de l'audit en plus de celle prescrite par la présente norme. De même, tous les professionnels de l'audit ont l’obligation professionnelle et éthique de développer et de maintenir une compétence adaptée à leurs responsabilités professionnelles.

84.
L'IFAC reconnaît les différents types, tailles et complexités des audits d'états financiers ainsi que les différents niveaux de compétence professionnelle requis pour effectuer ces missions. Les professionnels de la comptabilité ont l'obligation individuelle de se conformer au Code d'Ethique et de ne pas accepter d'effectuer des missions pour lesquelles ils ne sont pas compétents.

Compétences requises de l'auditeur

85.
Les responsabilités plus importantes de l'auditeur peuvent imposer le développement de connaissances, de compétences, de valeurs, d'une éthique et d’un comportement professionnels supplémentaires.

86.
Au fur et à mesure de leur progression à des postes de managers et d’associés, les professionnels de l'audit devront développer leurs capacités et démontrer des compétences plus étendues et plus approfondies que celles exigées auparavant. Pour assurer leur perfectionnement continu, les professionnels de l'audit devront développer les capacités et les compétences suivantes :

Processus d’audit

(a) développer les attentes du client, conjointement avec celui-ci ;

(b) comprendre l'entité et son environnement ;

(c) évaluer le niveau de risque de l'audit ;

(d) évaluer le risque au sein de la structure de contrôle interne d'une organisation;

(e) préparer un programme de travail d’audit ;

(f) comprendre et évaluer les processus internes et les contrôles connexes ;

(g) effectuer des évaluations des risques et personnaliser les solutions d'audit ;

(h) exécuter les procédures d'analyse ;

(i) exécuter les procédures générales de vérification ;

(j) contrôler l'exécution d'un audit ;

(k) élaborer des conclusions et communiquer les résultats d'un audit.

Gestion des clients

(a) représenter leur cabinet d'audit et expliquer le processus de vérification aux clients existants et potentiels ;

(b) expliquer les responsabilités de l'exécution du travail de vérification et la nécessité d'un examen par la Direction ;

(c) discuter les principaux problèmes concernant les audits dans un contexte de TI ;

(d) décrire aux entités contrôlées les étapes que comporte la réalisation d'un audit et les meilleures pratiques en matière de conduite d'audits ;

(e) appliquer et évaluer les exigences des normes nationales et internationales pertinentes en matière de comptabilité et d'audit ;

(f) expliquer les procédures et les moyens dont on dispose pour régler les problèmes nécessitant de porter un jugement et les questions litigieuses ; 

(g) communiquer avec la direction générale du client et l'organisme de gouvernance pour vérifier leurs attentes et rendre compte des conclusions du travail effectué ; et

(h) avoir la capacité de fidéliser les clients et d'en trouver de nouveaux.

Le développement de ces capacités et de cette compétence se fera habituellement par le biais de l'expérience pratique.

87. Un grand nombre de professionnels de l'audit progresseront à des postes où ils auront une plus grande responsabilité managériale. Pour les aider à développer une compétence managériale, les organismes membres de l'IFAC pourront envisager la nécessité d’imposer (ou de fournir un soutien éducatif pour) le développement du contenu des connaissances et des compétences professionnelles suivantes liées à la direction d'un cabinet :

(a) politiques et procédures de contrôle qualité ;

(b) maîtrise des ressources nécessaires à la prestation de services ;

(c) sécurité des documents et des informations contrôlés ;

(d) relations professionnelles et valorisation du personnel ;

(e) recrutement, encadrement, valorisation et formation du personnel ;

(f) gestion des risques ;

(g) fixation des honoraires.

SECTION 4 : COMPETENCE REQUISE DES PROFESSIONNELS DE L'AUDIT DANS DES CONTEXTES ET DES SECTEURS SPECIFIQUES

Généralités

88.
Les organismes membres de l'IFAC et les cabinets d'audit doivent veiller à ce que les professionnels de l'audit intervenant dans des audits d'états financiers de secteurs ou de contextes spécifiques aient les connaissances professionnelles et l'expérience pratique requises et pertinentes pour le secteur ou le contexte en question.

89.
Lorsque les professionnels de la comptabilité ont acquis les capacités, et démontré la compétence, exigées des professionnels de l'audit, ils peuvent avoir besoin d'une formation complémentaire plus spécifique avant de pouvoir intervenir de façon significative dans un audit d'états financiers dans un secteur spécifique (comme la banque et la finance, les industries d'extraction et l'assurance) ou un contexte spécifique (comme les audits transnationaux2).

Audits transnationaux

90. Avant de pouvoir intervenir de façon significative dans des audits transnationaux d'états financiers, les professionnels de la comptabilité doivent :

(a) obtenir la qualification de professionnels de la comptabilité ;

(b) satisfaire aux exigences de la section 2 de la présente norme pour assumer le rôle de professionnels de l'audit ; et

(c) satisfaire aux exigences de la présente section.

91. Le contenu de connaissances du programme d'enseignement et de perfectionnement des professionnels de l'audit intervenant de façon significative dans des audits transnationaux doit englober les domaines suivants :

(a) les normes d'audit et d'information financière applicables ;

(b) le contrôle des implantations multiples et les audits de groupes ;

(c) les conditions applicables d'admission à la cote ;

(d) les exigences applicables du gouvernement d'entreprise ;

(e) les cadres réglementaires nationaux ; et

(f) le contexte économique mondial et local dans lequel le professionnel de l'audit intervient à l'occasion d'un audit transnational.

92.
Les professionnels de l'audit engagés dans un audit transnational trouveront probablement l'application des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels plus complexe que dans un audit effectué à l'intérieur d'un seul pays, du fait de contextes culturels (par exemple, des règles, habitudes, comportements et attentes) différents.

93.
La compétence et les capacités professionnelles des personnes doivent être évalués avant qu'elles assument le rôle de professionnels de l'audit transnational.

94.
L'évaluation doit être suffisamment exhaustive pour permettre aux personnes de démontrer qu'elles ont acquis les connaissances, les compétences, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels requis pour effectuer avec compétence le travail d'un professionnel de l'audit transnational.

Secteurs spécifiques

95.
Certaines entités (comme les banques et les sociétés chimiques) opèrent dans des secteurs extrêmement réglementés. Les lois et réglementations régissant les états financiers peuvent varier considérablement dans des secteurs et des contextes spécifiques. En outre, les traitements comptables peuvent différer, entraînant des pratiques de comptabilisation et d'évaluation différentes.

96.
S'il n'est pas possible de prescrire les connaissances complémentaires requises des personnes opérant dans des secteurs spécifiques, il incombe aux organismes membres de l'IFAC, aux professionnels de la comptabilité et aux cabinets d'audit de faire en sorte que les professionnels de l'audit aient la compétence requise pour leur rôle.

97.
L'exigence de compétences contenue dans le programme d’enseignement et de perfectionnement des professionnels de l'audit intervenant dans un secteur et un contexte spécifique inclut la capacité d'appliquer les connaissances et les compétences professionnelles requises dans ce secteur ou ce contexte spécifique.

98.
Les professionnels de l'audit doivent être à même d'appliquer les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels requis dans le secteur ou le contexte spécifique avant d'intervenir de façon significative dans les audits du secteur ou de l'environnement concerné.

99.
Les professionnels de l'audit doivent avoir une expérience pratique d'audits dans un secteur ou un environnement spécifique avant d'accepter des missions d'audit dans le secteur ou l'environnement concerné. Cette expérience doit être d'une durée et d'une intensité suffisantes pour permettre aux professionnels de l'audit de démontrer qu'ils ont acquis les connaissances professionnelles nécessaires et qu'ils peuvent appliquer les compétences, les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels requis pour effectuer leur travail avec compétence dans ce secteur ou ce contexte spécifique.

100.
Les professionnels de l'audit peuvent recourir à toute une série de moyens pour développer les capacités requises pour des secteurs ou des contextes spécifiques. Les processus d’enseignement et de perfectionnement peuvent inclure des programmes d’enseignement professionnel poussé, de formation en cours d'emploi et d'expérience, des cours, des activités et des évaluations de formation externe à l'entreprise et de FPC.

101.
On attend des auditeurs intervenant dans un secteur spécifique qu'ils acquièrent une expérience pratique dans le secteur ou l'environnement concerné en plus de celle prescrite par ailleurs dans la présente norme.

1 L'expression « Normes internationales d'information financière » fait référence aux IFRS, aux interprétations de l'IFRIC, aux normes IAS et aux interprétations du SIC. IASB Handbook (New York : International Federation of Accountants, 2004).


NdT Il n'est pas question d'avis au (b) ci-dessus. 


2	On se fonde, ou on peut se fonder, sur des audits transnationaux d'états financiers en dehors du pays d'origine d'une (mots supprimés : de l') entité. Ces audits peuvent être utilisés pour un investissement, un prêt, à des fins réglementaires ou autres.





